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8 rue Crozatier – 43000 Le Puy en Velay – France 
Telefon +33 4 71 05 57 88 
www.ern.org/en/wild-rivers/

La gouvernance du pro-
gramme « Rivières Sauvages » : 
une collaboration entre  
acteurs publics et privés

Le programme Rivières Sauvages est cogéré par le  
Fonds pour la Conservation des Rivières Sauvages et par  
ERN, une association française loi 1901, agréée pour  
la protection de l’environnement et partenaire du WWF 
depuis 1989.



Les cours d’eau en excellent état de conservation (diversité 
de milieux et d’espèces élevée), n’ayant subi aucune 
atteinte morphologique majeure (obstacle, rectification, 
endiguement ou autres altérations diverses) et bénéficiant 
d’une qualité d’eau très bonne, sont extrêmement rares  
en France et en Europe. Ils devraient tous être protégés. 
Cependant, les outils réglementaires existants, notamment 
ceux issus de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau,  
ne suffisent pas à atteindre cet objectif.
Pour contrer les menaces qui pèsent sur les dernières 
rivières intactes, notamment en lien avec des projets  
de production hydroélectrique non durable, différents 
acteurs se sont regroupés en 2008 à l’initiative du WWF 
France et de European Rivers Network (ERN), pour  
lancer le programme Rivières Sauvages.
En 2013 une grille de critères comprenant 47 critères 
socio-écologiques a été élaborée par un Conseil  
Scientifique interdisciplinaire regroupant des experts de 
différentes institutions. Ils forment le socle du Label 
« Rivières Sauvages » (Wild Rivers), permettant de définir  
à quel degré le cours d’eau est encore sauvage ainsi  
que d’évaluer la qualité des mesures de protection et de  
la gouvernance associée. En 2014, la Valserine, un  
affluent jurassien du Rhône, est la première rivière de 
France officiellement labellisée. 

Le programme  
« Rivières Sauvages » :  
préserver les  
derniers joyaux  
d’Europe

Un outil innovant pour  
les « Rivières Sauvages »

« Rivières Sauvages »

La Chamuera, dans les Grisons, remplirait les critères pour 
obtenir le label « Rivières Sauvages ».

La Suisse abrite aussi quelques cours d’eau préservés.  
Sur cette photo, le Veyron.

Le label fournit aux porteurs de projet qui l’obtiennent, 
des moyens de protéger et de développer leurs sites 
naturels tout en valorisant leur image. 
Le Label, avec 3 niveaux différents, est attribué à condition 
que la rivière remplisse les critères de la grille d’évaluation 
et qu’un programme d’actions soit mis en place pour  
une période normalement de 5 ans.
Le Label n’est lié à aucun document légal. Il reflète  
la volonté des autorités locales de promouvoir le travail 
exemplaire réalisé pour protéger efficacement leur rivière.
Le Label crée une dynamique entre acteurs locaux. Elus, 
habitants, agriculteurs, pêcheurs, etc. travaillent ensemble 
au développement et à la promotion de leur rivière, 
véritable « capital naturel ».

Un réseau de Rivières  
Sauvages en Europe

Créé en France en 2016, ce réseau a pour but de mettre 
en relation tous les acteurs impliqués pour la préservation 
de leur rivière, afin qu’ils échangent leurs connaissances  
et expériences, et qu’ils forment un groupe fort et 
influent. 
ujourd’hui, l’adaptation du Label à l’échelle européenne 
est en cours. En 2017, un premier travail de prospection  
a été réalisé par ERN sur des rivières pilotes : la Soča  
en Slovénie avec le WWF Adria, la Chamuera en Suisse 
avec le WWF Suisse, la Ammer en Allemagne avec  
le WWF Allemagne, le Lech en Autriche avec le WWF 
Autriche, l’Owenduff en Irlande avec des propriétaires 
riverains et l’Artikutza en Espagne avec l’Université  
de Pau.
En 2018–2019, ERN et le WWF Suisse poursuivent  
ce travail avec l’objectif de labelliser plusieurs rivières  
en Suisse.

Rivière labellisée « Rivières Sauvages »

Rivière testée pour l’adaptation du label 
« Rivière Sauvages »
Rivière testée pour l’adaptation du label « Rivière Sauvages » 
en collaboration avec le WWF (EALP Freshwater)

En 2014, la Valserine a été la première rivière à 
recevoir le label « Rivières Sauvages ».


